
    BULLETIN D’ADHÉSION ET D'ABONNEMENT 2026 

NOM* : ................................................... Prénom* : ........................................ Date de naissance* : .....................

Adresse* (N°, voie, code postal, ville) : ........................................................................................................................

NAPI* .............................  SIRET : .............................................

E-mail* : ..........................................................................…      Téléphone*  : ..........................................................

ADHÉSION AU SYNDICAT D’APICULTURE DU GARD
   1 à   9 ruches                                     16,00 €

10 à  49 ruches                                     28,00 €
50 à 100 ruches                                    50,00 €

Plus de 100 ruches                                    68,00 €

ECO EMBALLAGE*

 
 0,12 € par ruche.      Soit ……………. x 0,12 €  =

ABONNEMENT AUX REVUES APICOLES
Api-Info (bulletin syndical gardois) est désormais sous forme numérique et inclus dans l’adhésion

Date :

Signature de l’adhérent

,00

E-mail : tresorier@apigard.com
Internet : www.apigard.com

TOTAL A RÉGLER

Nombre de ruches déclarées fin 2025* : 
  *mentions obligatoires. Voir notice §1  

* Obligatoire dès la première ruche si vous avez un SIRET. Voir notice §3 

Abeilles et Fleurs Format papier reçu par la Poste       35,00 €

L’Abeille de France 35,00 €

Pour tout renseignement ou complément d’information : 

Les informations collectées par le Syndicat d’Apiculture du Gard sont uniquement utilisées à des fins d’adhésion, d’assurance et d’abonnement et ne 
seront communiquées à aucun tiers ou organisme extérieur à ces services. Conformément à la loi « informatique et libertés" n°78-17 du 06/01/1978, 
modifiée le 12 décembre 2018, chaque adhérent possède un droit d’accès, de contestation et de rectification des données le concernant.

Voir notice §4 

Voir notice §2 

Il vous reste à adresser au Trésorier, par retour si possible parce que vos ruches 
ne sont assurées qu’à réception de votre paiement, ce bulletin d’adhésion et le 
chèque correspondant libellé à l'ordre de Syndicat d'apiculture du Gard

Cotisation de solidarité et de soutien au RUCHER ÉCOLE (facultatif 13,00€ (ou plus!)

* Pour les détails voir notice §5 et page Assurances

Si vous souhaitez figurer sur la liste des CUEILLEURS D’ESSAIMS du Syndicat pour 2026, cochez cette case
pour être recontacté fin février. 

Voir notice §6 

Voir notice §7 

ASSURANCES APICOLES selon ruches prévues pour 2026

FORMULE 1 - FORMULE RESPONSABILITÉ CIVILE (UNAF) : RC, protection juridique, marchés.

Nombre de ruches                  x 0,10 €

FORMULE 2 - FORMULE MULTIRISQUE  (UNAF) : 

Nombre de ruches                   x 1,65 € 
 catastrophe naturelle, événement climatique, vols et détérioration, transport de ruches, marchés...

 Formule 1 + incendie/explosion,

         
Même couverture de risques que la formule 2 mais avec de meilleurs remboursements.

Nombre de ruches                   x 2,80 €
FORMULE 3 - FORMULE MULTIRISQUE  (UNAF) : 

  J’ai bien noté que l’assurance couvre la période à partir de la date de réception du paiement et jusqu’au 31 décembre 2026.

,

,

,00

Votre carte d’adhérent vous sera 
envoyée par mail. Pensez à vérifier dans 
vos spams au cas où vous ne la recevriez pas.

     exclusivement à l’adresse suivante :

SYNDICAT D’APICULTURE DU GARD
Chez Frédéric Charbonnier

40 rue de la Clastre
30350 MAURESSARGUES

Abeilles et Fleurs Format numérique seul (consultable en ligne)    18,00 €

L’Abeille de France 26,00 €
Format papier + format numérique offert
Format numérique seul (à lire en ligne)

Abeilles et Fleurs Format papier + numérique (en ligne)    39,00 €


